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Préambule 

 

Selon l’Entente signée en 2000 par les sous-ministres Yvon Boudreau et Gérald Grandmont, le 

Conseil régional de la culture de l’Outaouais gère et administre le programme de formation 

continue dans la culture en accord avec ses partenaires Emploi-Québec, le ministère de la Culture 

et des communications et le Conseil québécois des ressources humaines en culture. De plus, le 

CRCO collabore avec les associations et regroupements nationaux à la tenue de formations 

professionnelles. 

 

Le CRCO atteste que la formation et le perfectionnement sont des moyens essentiels pour 

acquérir et maintenir une compétence professionnelle. Outre l’expérience pratique, la formation 

et le perfectionnement permettent aux gens du milieu culturel de démontrer leur compétence et 

leur aptitude à remplir un rôle social indispensable, et puis, grâce à leur profession, d’obtenir une 

reconnaissance sociale. Cette formation et ce perfectionnement permettent également à long 

terme de prendre et de garder leur place au sein de l’émergence et de la mouvance artistique et 

culturelle tout en contribuant à l’identité collective de l’Outaouais. 

 

Références 

 

La présente Politique s’appuie sur les documents suivants : 

 

Création d’emplois formation continue, Vers une approche globale visant le soutien à la création 

d’emplois et la formation continue dans le secteur culturel, Document intégral, Proposition du 

Groupe de travail interministériel, juin 2000. 

 

Programme de subvention pour la formation de la main-d’œuvre en emploi 2001-2004, Fonds 

national de formation de la main-d’œuvre, Commission des partenaires du marché du travail, 

Ministère de l’emploi et de la solidarité sociale, Direction du fonds national de formation de la 

main-d’œuvre, 14 juin 2001. 

 

Entente favorisant la mise en œuvre de la Stratégie de développement des ressources humaines 

en culture, adoptée le 19 octobre 2000 par le ministère de la Culture et des Communications et 

Emploi-Québec. 

 

Guide d’évaluation des besoins et de gestion de la formation continue, Conseil québécois des 

ressources humaines en culture, octobre 2001. 

 

 
 

 

Note : Les termes employés pour désigner les personnes sont pris au sens générique. Ils ont à la fois valeur d’un 

féminin et d’un masculin. 

 

 



 

    

4 

 

Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art ou de la littérature et 

sur leurs contrats avec les diffuseurs, 1987-1988, L.R.Q., chapitre S-32.01. 

 

Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la scène, du disque 

et du cinéma, L.R.Q., 1988, modifiée en juin 1997, L.R.Q., chapitre S-32.1. 

 

Loi 90 : Loi sur les normes de travail, 1974, L.R.Q., chapitre N-1.1, et Loi favorisant le 

développement de la main-d’œuvre, modifiée en septembre 2003. 

 

Article 1 – Définitions 

 

Dans la Politique, les expressions suivantes signifient : 

 

Artiste professionnel :  

Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art ou de la littérature et 

sur leurs contrats avec les diffuseurs : a le statut d’artiste professionnel, le créateur du domaine 

des arts visuels, des métiers d’art ou de la littérature qui se déclare artiste professionnel, crée des 

œuvres pour son propre compte et a reçu de ses pairs des témoignages de reconnaissance comme 

professionnel. 

Loi sur le statut professionnel des artistes de la scène, du disque et du cinéma : a le statut 

d’artiste une personne physique qui pratique un art à son propre compte et qui offre ses services, 

moyennant rémunération, à titre de créateur ou d’interprète, dans un domaine visé.  

Statut professionnel de l’artiste en arts de la scène : a le statut d’artiste professionnel, l’artiste qui 

s’oblige habituellement envers un ou plusieurs producteurs au moyen de contrats portant sur des 

prestations déterminées. Il est alors réputé comme pratiquant un art à son propre compte.  

 

Associations et regroupements nationaux : Associations disciplinaires qui ont pour mandat de 

servir leurs membres et les clientèles de ces disciplines. Elles ont reçu comme mandat d’Emploi-

Québec d’organiser des formations de haut niveau, qui peuvent être offertes soit en itinérance 

dans les régions, soit dans un volet multirégional. 

   

Assujettissement : La Loi 90 stipule que les organismes qui ont une masse salariale supérieure à  

1 000 000$ doivent consacrer 1% du montant de leur masse salariale à la formation. 

 

Comité de formation : Est composé d’un membre du conseil d’administration, du directeur 

général et du coordonnateur de la formation continue. 

 

Comité de formation sectoriel régional: Est composé du Conseil régional de la culture de 

l’Outaouais, d’Emploi-Québec et de la direction générale du ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine. 
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Compétence : Ensemble intégré des connaissances, des habiletés et des attitudes qui permettent à 

une personne de réaliser adéquatement une tâche, une activité de travail ou de vie 

professionnelle. 

 

Convention : Entente entre deux parties qui stipule les engagements pris entre celles-ci en 

conformité avec leurs rôles et leurs responsabilités. 

 

Coordonnateur : Fait le lien entre le comité de formation du CRCO et les associations, 

organismes et individus.  

 

En voie de professionnalisation : Identifiée comme « la relève », toute personne ayant terminé sa 

formation initiale et qui entreprend de développer une carrière dans un domaine artistique ou 

culturel. 

 

Formation : Est une façon organisée de transférer les connaissances et le savoir-faire nécessaires 

pour bien exécuter les fonctions d’un emploi ou d’une profession.  

 

Formation continue : La formation continue est un processus permanent alliant l’apprentissage, la 

mise à jour des connaissances et le perfectionnement. 

 

Formation initiale : Formation offerte par les institutions d’enseignement universitaire et 

collégial. 

 

Le CRCO : Dénomination employée dans la présente Politique pour identifier le Conseil régional 

de la culture de l’Outaouais. 

 

Organisme porteur : Un organisme porteur est celui qui demande la formation, qui s’assure du 

nombre requis de participants, trouve le formateur et s’occupe de la logistique. 

 

Perfectionnement : Englobe tous les moyens destinés à perfectionner les compétences, les 

capacités et les carrières par l’application pratique de la connaissance et du savoir-faire. Cela 

requiert l’exposition à une vaste gamme d’idées et d’expériences par divers moyens, tels que la 

formation, les activités structurées ainsi que les échanges. 

 

Plan de formation continue : Permet de cibler les efforts futurs d’apprentissage afin de mieux 

répondre aux besoins, aux intérêts et au style d’apprentissage de chaque individu. 

 

Travailleur autonome : Tout artiste ou travailleur culturel tirant des revenus de sa profession 

comme pigiste ou contractuel et se déclarant travailleur autonome. 

 

Travailleur culturel : Toute personne travaillant à plein temps, à temps partiel ou comme 

bénévole, dans une organisation artistique ou culturelle non assujettie à la Loi 90. 
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Article 2 – Champs d’application 

 

Le présente Politique s’applique à toutes les formations, tel qu’entendu par le CRCO dans le 

cadre des ententes signées avec ses partenaires. 

 

Article 3 – But et objectifs de la Politique de formation continue 

 

Le but du Programme de formation continue est de favoriser l’acquisition de nouvelles 

compétences afin que les artistes, artisans et travailleurs culturels de l’Outaouais puissent faire 

face aux défis et enjeux à venir dans les domaines des arts et de la culture. Ce but comporte six 

objectifs : 

1-
 
  Renforcer le professionnalisme des artistes, artisans et travailleurs culturels; 

2- Contribuer à ce que la clientèle culturelle demeure vigilante face aux enjeux de leur 

profession; 

3- Favoriser à cette clientèle culturelle l’accès aux nouveaux champs du savoir; 

4- Assurer la cohérence des actions menées par les intervenants dans le cadre de la Politique; 

5- Préciser les responsabilités des divers intervenants; 

6- Préciser les droits et responsabilités des personnes en formation et de celles qui donnent la 

formation. 

 

Article 4 – Orientations 

 

Les champs d’activités suivants sont privilégiés pour assurer un développement en formation 

continue :  

- la gestion de carrière;  

- le développement des compétences disciplinaires;  

- le développement des connaissances dans des domaines d’expression connexes; 

- les nouvelles technologies comme outils;  

- les nouvelles technologies comme outils de gestion;  

- la gestion des affaires (entreprise à but lucratif); 

- la gestion des affaires à but non lucratif (OBNL); 

- la mise en marché,  le développement des marchés, des clientèles, des publics; 

- le développement de connaissances liées à la mondialisation de l’activité artistique.  

 



 

    

7 

 

Article 5 – Rôles et responsabilités du CRCO 

 

5.1 Le CRCO assure aux artistes, artisans et travailleurs culturels de l’Outaouais les moyens 

nécessaires pour l’évolution de leur professionnalisme en étant à la fine pointe de leur 

domaine.  

 

- Par sa Politique, le CRCO s’assure que les individus et organismes se maintiennent 

efficacement à l’intérieur de leur secteur disciplinaire et contribuent au développement de 

celui-ci, en étant à l’avant-garde et visionnaire.  

 

- Le CRCO s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires afin de soutenir les efforts 

de la communauté culturelle dans ses démarches de formation et de perfectionnement. 

 

- Le CRCO est responsable de l’élaboration, de l’application et de la révision de la 

Politique. 

 

- Le CRCO prend les mesures nécessaires pour la diffusion et l’application de la Politique. 

 

- Le CRCO s’assure des services de consultation et d’analyse des plans de formation, des 

plans d’études et des plans d’évaluation. 

 

- Le CRCO identifie annuellement les besoins en formation. 

 

- Le CRCO s’assure de l’élaboration et de l’application d’une Politique d’évaluation de 

l’intégration des apprentissages. 

 

- Le coordonnateur s’assure de l’élaboration d’une Politique d’évaluation de l’intégration 

des apprentissages. 

 

 

5.2  Rôles et responsabilités du Conseil d’administration 

 

Le conseil d’administration adopte la Politique de formation continue; 

 

- Il est responsable de la Politique; 

 

- Il adopte les procédures, les règles et les règlements en application à la Politique. 

 

 

5.3  Rôles et responsabilités du Comité de formation sectoriel régional 

 

Formé de représentants du Conseil régional de la culture de l’Outaouais (directeur général et 

coordonnateur de la formation continue), de représentants d’Emploi-Québec (directeur en 

développement de la main-d’œuvre et conseiller en développement de la main-d’œuvre) et de 
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représentants de la direction régionale du ministère de la Culture, des Communications et de la 

Condition féminine (directeur régional et agent de développement et de planification socio-

économique), le comité de formation sectoriel régional voit à: 

 

- élaborer les plans d’intervention en matière de formation; 

 

- dégager les priorités de formation et de perfectionnement; 

 

- assurer la gestion prévisionnelle des ressources humaines du secteur culturel sur le court, le 

moyen et le long terme, en suivant l’évolution des compétences; 

 

- mettre en place les conditions nécessaires pour soutenir et encourager l’apprentissage 

individuel ou de groupe. Ces conditions passent nécessairement par deux étapes 

fondamentales : l’analyse des besoins et l’évaluation.  

 

 

5.4  Rôles et responsabilités du coordonnateur 

 

Le coordonnateur assure le suivi du programme de formation tout en ayant le mandat d’encadrer 

sa structure et ses effets sur le milieu des arts et de la culture de la région. Entre autres tâches, il 

doit : 

- identifier les partenaires, associations et organismes porteurs de formations; 

 

- identifier les individus ayant développé une expertise reconnue, qui offrent des services en 

matière de formation; 

 

- acheminer les demandes au comité de formation; 

 

- assurer les liens entre les partenaires associés à la formation; 

 

- assurer le suivi budgétaire; 

 

- appliquer les procédures d’évaluation; 

 

- transmettre les rapports aux instances concernées; 

 

- conseiller le comité de formation et le conseil d’administration sur les questions relatives à 

la Politique; 

 

- coordonner le comité de formation; 

 

- négocier et conclure les ententes avec les associations et les organismes; 

 

- assurer les liens avec les membres du comité de formation sectoriel;  
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- transmettre les informations pertinentes au comité de formation sectoriel régional. 

 

Article 6 – Rôles et responsabilités de nos partenaires 

 

6.1  Rôle des associations et regroupements nationaux 

 

Pour être en mesure d’actualiser la professionnalisation des artistes et travailleurs culturels, 

d’orienter le développement des compétences et pour accompagner l’évolution des emplois, 

métiers et professions, les associations et regroupements sont au cœur des réflexions et des 

changements qui les affectent. Les associations et regroupements doivent acquérir une 

compréhension stratégique de leur domaine culturel de manière à cerner les tendances à venir et 

identifier les compétences à développer.  

 

 

 

6.2 Rôle de l’organisme porteur 

 

L’organisme établit son besoin de formation et fait ensuite une demande au CRCO sur le 

formulaire implanté à cette fin. Il fournit l’idée générale de la formation, les objectifs à atteindre, 

établit un budget en conformité avec les limites imposées par le CRCO et Emploi-Québec, inclut 

une copie du curriculum vitae du formateur et son plan de cours, et s’assure du nombre requis de 

participants. 

 

L’organisme signe une convention avec le CRCO, s’engage à organiser la formation aux dates 

inscrites sur la convention, et à acheminer les formulaires requis aux participants. À la fin de la 

formation, il remet au CRCO les formulaires remplis des participants, ainsi que leur évaluation de 

la formation, et un rapport de dépenses accompagné des pièces justificatives. 

 

 

 

6.3 Rôle de l’artiste 

 

L’artiste établit son besoin de formation et fait ensuite une demande au CRCO sur le formulaire 

implanté à cette fin. Il fournit l’idée générale de la formation, les objectifs à atteindre, établit un 

budget en conformité avec les limites imposées par le CRCO et Emploi-Québec, inclut une copie 

du curriculum vitae du formateur et son plan de cours. 

 

L’artiste signe une convention avec le CRCO, s’engage à suivre la formation aux dates inscrites 

sur la convention, et à remplir les formulaires. À la fin de la formation, il remet au CRCO les 

formulaires remplis, ainsi que son évaluation de la formation, et un rapport de dépenses 

accompagné des pièces justificatives. 

 



 

    

10 

 

 

Article 7 - Entrée en vigueur 

 

 La présente Politique entre en vigueur le   le 27 mars 2008    

 La présente Politique est adoptée le _______________25 mai 2009____________________ 

 

 

Article 8 - Révision de la Politique 

 

 La Politique sera révisée dans trois ans. Il incombe au directeur général du CRCO de 

procéder à la révision de celle-ci. 
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Annexe : Cahier de procédures 

 

 

Le Conseil régional de la culture de l’Outaouais gère le programme de formation continue dans la 

région. Il peut initier des formations, les organiser ou déléguer les tâches d’organisation à des 

groupes ou organismes. 

 

Préambule 

 

Le suivi de l’évolution du secteur culturel par une gestion prévisionnelle des compétences 

constitue le premier jalon de l’instauration d’un programme de formation continue. Il s’agit d’une 

démarche qualitative. La formation continue ne constitue pas une fin en soi. Il ne s’agit pas d’un 

ensemble d’activités isolées mais d’éléments cohérents découlant d’un processus de planification 

stratégique des ressources humaines visant l’efficacité de l’ensemble des organisations. 

 

Il faut donc faire une analyse des besoins. Un besoin de formation apparaît si l’on peut observer 

une différence entre le rendement actuel et le rendement recherché et que cet écart est dû à une 

absence ou à un manque de compétences essentielles ou requises. Dès lors, il faut prévoir un plan 

de formation qui offre une vue d’ensemble d’objectifs à atteindre à court, moyen et long terme. 

 

 

Article 1 – Définitions 

 

Comité de formation : Est composé d’un membre du conseil d’administration, du directeur 

général et du coordonnateur de la formation continue. 

 

Coordonnateur : Fait le lien entre le comité de formation du Conseil et les associations, 

organismes et individus. 

 

Formateur : Est considérée comme formateur toute personne possédant une habileté et des 

compétences pédagogiques de transmission de connaissances et du savoir-faire dans une sphère 

précise de savoir. 

 

Formation : Est une façon organisée de transférer les connaissances et le savoir-faire nécessaires 

pour bien exécuter les fonctions d’un emploi ou d’une profession. 

 

Le CRCO: Dénomination employée dans la présente Politique pour identifier le Conseil régional 

de la culture de l’Outaouais. 
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Article 2 - Admissibilité de la clientèle 

 

2.1 Le CRCO reconnaît aux organismes artistiques et culturels possédant la compétence 

requise le droit d’offrir à ses membres et à la clientèle culturelle de la formation ou du 

perfectionnement. 

 

2.2 Le CRCO reconnaît que certains professionnels, possédant une habileté et des 

compétences pédagogiques de transmissions de connaissances et du savoir-faire, sont 

aptes à dispenser de la formation ou du perfectionnement. 

 

2.3 Tous les travailleurs professionnels ou en voie de professionnalisation des secteurs 

artistiques et culturels sont admissibles à une formation : artistes, artisans, travailleurs 

culturels, etc. 

 

2.4 Seuls pourront être considérés dans le calcul des participants admissibles les travailleurs 

culturels autonomes reconnus du secteur.  

 

2.5 Les étudiants réguliers ou autres individus non considérés comme travailleurs autonomes 

dans le secteur culturel, au sens de la mesure de formation d’Emploi-Québec, pourront 

participer aux activités organisées, mais devront assumer leur juste part des coûts (coûts 

totaux/nombre de participants). Ces participants ne pourront être considérés dans le calcul 

des inscriptions pour justifier le nombre de participants minimal requis pour 

l’organisation de l’activité de formation. 

 

2.6 Les participants et les organismes doivent obligatoirement résider dans la région de 

l’Outaouais.  

 

2.7 Des travailleurs et des travailleurs autonomes dans le secteur culturel résidants dans 

d’autres régions du Québec pourront s’inscrire à des activités de formation organisées 

dans la région. Ces individus pourront être considérés dans le calcul du nombre minimal 

de participants. 

 

2.8 Les travailleurs dont l’employeur est assujetti à la Loi 90 favorisant le développement de 

la formation de la main-d’œuvre pourront participer aux activités de formation proposées, 

mais devront assumer leur part de l’ensemble des coûts répartis selon le nombre total de 

participants (coûts totaux/nombre de participants). Les personnes provenant d’entreprises 

assujetties, assumant leur part du financement total de la formation, pourront être 

considérées dans le calcul du nombre minimal requis. 
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Article 3 - Modalités telles qu’établies avec Emploi-Québec Outaouais 

 

3.1 Le CRCO respecte les mécanismes et les normes établis avec Emploi-Québec. 

 

3.2 Afin de respecter le cadre de la mesure de formation du réseau d’Emploi-Québec 

concernant la responsabilité première des employeurs quant à la formation de leurs 

employés, une participation monétaire pourra être exigée de la part des participants aux 

activités de formation, cette part correspondant aux montants non payés du coût total de la 

formation. 

 

3.3 Les coûts totaux reliés à une formation seront assumés à 85% par Emploi-Québec. Seuls 

les frais directement reliés et nécessaires pour la réalisation de l’activité de formation 

pourront être remboursés. 

 

3.4 Les dépenses en temps et en ressources matérielles consacrées par le CRCO pour la 

gestion et l’administration de l’ensemble des activités de formation sont estimées à 12% 

du coût total d’une activité. 

 

3.5 Après l’acceptation de la demande, une convention doit être signée entre les deux parties. 

Les frais d’administration du CRCO sont payables lors de sa signature liant l’organisme, 

l’association ou l’individu et le CRCO pour la tenue de l’activité.  

 

3.6 L’inscription à une activité de formation doit se faire 20 jours ouvrables avant le début de 

la formation. L’inscription devient officielle au moment de la réception du formulaire 

accompagné du paiement par chèque. Les frais d’inscription doivent être acquittés en 

totalité dix jours avant le début de la formation. La tenue de la formation est confirmée 7 

jours avant le début de l’activité. 

 

3.7 Si un participant annule son inscription, il doit le faire par écrit ou par téléphone 10 jours 

ouvrables avant la formation pour recevoir un remboursement complet. Le CRCO se 

réserve le droit d’annuler un cours si le nombre d’inscriptions est jugé insuffisant. Les 

frais d’inscription seront alors remboursés. 

 

 

Article 4 – Modalités de gestion du Conseil régional de la culture de l’Outaouais 

 

4.1 Le nombre de participants requis est de 6 personnes au minimum pour qu’une formation 

puisse avoir lieu. 

 

4.2 La demande doit être réaliste concernant les coûts, les heures, l’apprentissage et 

l’organisation. 
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4.3 Les prévisions budgétaires doivent répondre aux normes suivantes :  

 

a. Le taux horaire du formateur est fixé à 70$/heure; 

b. Des frais de déplacement peuvent être remboursés, si nécessaire. Des conditions 

s’imposent : seuls les coûts de transport les plus bas sont remboursés; 

c. Les frais d’hébergement et de repas sont remboursés, si nécessaire, pour un 

maximum de 105$/jour;  

d. La location d’une salle est remboursée si le besoin est justifié; 

e. Des dépenses connexes peuvent être admissibles, comme des locations 

d’équipements spécialisés, la photocopie de documents, etc. 

 

4.4 Le coordonnateur de la formation et le formateur ne peuvent être la même personne. 

 

4.5 En ce qui concerne les associations et regroupements nationaux, en raison de leur statut 

d’organisateurs de formations spécialisées, certaines modalités d’application du CRCO 

peuvent différer. 

 

 

Article 5 – Modalités de suivi 

  

5.1 C’est le Comité de formation sectoriel régional qui fait un suivi annuel de l’ensemble des 

activités de formation, apportant au besoin les correctifs nécessaires ou identifiant des 

activités de formation spécifiques pour l’évolution des secteurs. 

 

5.2 Le CRCO développe des ententes avec les associations et regroupements nationaux dans 

le but de fournir des formations spécialisées à ses membres dans l’Outaouais. 

 

 

 

 

 


